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NOTES JUSTIFICATIVES

à l'appui du projet de décret contenant le budget des Voies et Moyens
de la Communauté française pour l'année budgétaire 2001

TITRE 1

RECETTES COURANTES

SECTEUR 1

Rccette~ fiscales et de droits particuliers

ART. 36.01. - Rétributions, redevances et droits, produits
de tous impôts et taxes levés dans le cadre de
l'article 170, § 2, de la Constitution.

ART. 36.02. - Impôt des Communautés: produit net
attribué à la Communauté française de la redevance
radio et télévision.

EvaluatHJn: 10 838 000 000 francs.

Montant de la recette estimée pour 2001.

SECTEUR Il

Recettes générales

ART. 08.01. - Versements par les organismes d'intérêt
public en vue du paiement de la rémunération et des
(rais des organes de contrôle de la Communauté.

ART. 08.03. - Versement correspondant aux moyens 110n
utilisés du budget de ['année 1999.

ART. 08.04. - Contribution du Fonds d'égalisation des
budgets de la Communauté française.

ART. 11.01. - Remboursement des salaires, traitements,
subventions-traitements, allocations accessoires du
personnel de l'enseignement ou des services de la
Communauté ou de l'Etat.

Eva]uarion: 73R 000 000 francs.

Cet article est essentiellement alimenté par la percep-
tion des remboursements des traitements perçus indûment
par]e personnel enseignant.

ART. Il.02. - Remboursement de rémunérations d'ensei-
gnants mis à la disposition d'ASBL.

Evaluation: 499700 000 francs.

Cerre recette est liée aux initiatives du Gouvnnement
en matière de vlo]ence à !'éco\ç et de lutte contre l'échec
scolaire.

ART. 11.03. - Remboursement de rémunérations d'ensei-
gnants mis à la disposition d'ASBL - Chargés de
mission + redellance.

Eva!uation: 15300000 francs.

Cette article est essentIellement alimenté par les rem-
boursements des traItements du personnel enseignant mis
à ]a disposition d'ASBL et chargés de mission.

ART. 12.01. ~- Versements des sommes non utilisées par
les comptables opérant au moyen d'avances de fonds.

Eva]uation: 92 000 000 francs.

ART. 16.01. - Produits divers.

Evaluation: 457500 000 francs.

Cç montant prçnd en compte les n.:ccttes diverses,
ainsi que le remhoursement de sommes indÙment versées.

ART. 16.02. - Remboursement de sommes indûment
lIersées.

ART. t6.{B. - Droits d'insaiption à l'enseignement à
distance.

EvaluatIon: ID 100 000 francs.

ART. 16.04. - Droits d'insaiption dans les établissements
d'enseignement artistique à horaire réduit subvention-
nés ou organisés par la Communauté française.

Evaluation: 145700000 francs.

ART. 16.05. - Droits d'insaiption
promotion sociale.

Eva]uarion: 5 000 000 francs.

à l'enseignement de

ART. 16.07. - Produit de la redevance afférente à
l'oaupation des bâtiments de la Communauté par le
Centre hospitalier universitaire de Liège.

Evaluation: .)60000000 francs.

Redevance versée par ]e CHU pour J'occupation de
surfaces qui sont]a propnété de]a Communauté française.

ART. lf>,21, - Droits d'équivalence des diplômes obtenus
il l'étranger.

Eva]uarion: 67 400 000 francs.

ART. 16.22. - Droits d'homologation
diplômes.

Evaluation: 74300000 francs,

des certificats et

ART. 29.01. - Intérêts de placement
gestion de la dette.

EvaluatIon: 175000 000 francs.

et produits de la

Opérations de gestion de !a dette.

ART. 38,01. - RécupérattOn des déficits des coml)tables
condamnés par la Cour des Comptes.

ART, 46.01.
- Partie attribuée du produit de l'impôt des

personnes physiques.

Evaluation: 64 830 900 noo francs.

Evaluatioll Je la panie attrihuée à l'impÔt sur les
p<:rsonneS physiques revenanr à la Communauté française.



ART. 46.02. - Partie attribuée du produit de la taxe sur
la valeur ajoutée.

Evaluation: 165265900 000 francs.

Evaluation de]a partie attribuée du produit de la taxe
sur la valeur ajoutée revenant à]a Communauté française.

ART. 46.0."1,- Intervention de l'Etat suite à la suppression
de l'autorisation d'emprunt avec garantie de l'Etat par
le Fonds national de garantie des bâtiments scolaires.

ART. 46.05. -Intervention de l'Etat dans le financement
de l'enseignement universitaire dispensé aux étudiants
étrangers.

Eva]uation: 2 306 700 000 francs.

Eva!uation de l'imervemion de ]'Etat dans ]e financ-
ment universitaw., dispensé aux érudiams étrangers.

AWr. 46.06. - Correction définitive
COCOF (y compris intérêts).

dotations R 'XI/

ART. 46.07. - Correction définitive cotisation de respon-
sahilisation (y comprrs intérêts).

ART. 46.08. -Intervention de la Région uml!onne et de
la COCOF relativement à l'accueil des élèlles dans
{'enseignement spécial.

Evaluation: 43 400 000 francs.

SECTEUR III

Recette.~ affectées

AR'!".06.03. - Recettes diverses, dons, legs et interventions
de la Loterie nationale, destinées à la politique de
l'immigration dans le domaine de l'enseignement (cf.
0.0. 52 - PA 90 - C. V. 01.08).

Evaluation: 3 000 OO() francs.

ART. 06.04. - Recettes diverses, droits d'inscription,
produit de la vente de périodiques, subsides d'institu-
tions internationales pour des actions communautai-
res (cf. 0.0. 11 - PA 12 - C. V. 01.01).

Eva]uation: 1 000 000 francs.

ART. 06.0S. - Recettes diverses, donations, legs, dotation
de la Loterie nationale, droits d'inscription, abonne-
ments, redevances, produits d'impôts, de taxes,parrai-
nage commercial dans le domaine sportif (cf. 0.0. 26

- PA 11 - C. V. 12.33).

Eva]uation: 360 DAO000 francs.

AR'r. 06.0f}. - Versements de la Loterie nationale et
du Fonds national d'impulsion à la politIque de
l'immigration (cf. D.O. 20- T.A 17 - C. V. 33.49).

Eva]uation: 100000 francs.

ART. 16.08. - Indemnités pour dégâts occasionnés ilU
matériel fourni ell prêt, produit de la uellte de matériel
déclassé et produit des prêts payants (cf. D.O. 20-
PA 15 - C. V. 12.32).

Evaluation; :; 600 000 francs.

Indemnisation pour
produit de la vente de
payants.

dégârs causés à
matériel déclassé

du matériel,
et des prêts
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ART. 16.09. - Droits d'inscriPtion, taxes, amendes et
interventions comrnunales perçus dans les centres de
lecture publique de la Communauté française et de la
Bibliothèque publique centrille de la Communauté
française - Produits de la vente de biens ou de
services (cf. D.O. 22 - P.A. 11- C.V. 12.30).

Evaluation; 3 000 000 francs.

ART. 16.10. - Droits d'inscription à des activités de
formation d'animateurs socio-cu/turels (cf. D.0.20

- p.A. 11 ~ C. V. 12.51).

Evaluation: -.

PcrceptlOn de droits d'inscription de particuliers,
d'instirutions privées et parfois de pouvoirs publics pour
des activités de formation organisées à l'initiative du
service de la formation d'animateurs socio-culturels. Frais
inhérents à ]a participation à ces formations, comme les
repas ou l'hébergement.

ART. 16.11. - Corllribution de la RTBF et des radios
priuées (article 27 du décret du 19 juillet 1991) (cf.
0.0.25 - P.A. 34 - C. V. 31.01).

Evaluation: 7 SOO000 francs.

Contribution de ]a RTBF prélevée sur les ressources
provenant de !a publicité commerciale à la radio et de
l'insertion dans les programmes de radio de ]a RTBF
Contributions des radios privées autorisées à insérer de]a
publicité commerciale dans leurs programmes.

ART. 16.12. - Ressources provenant de la publiâté
wmmerciale à la R l'BF et ri R TL- TVi affectées au
délleloppement de la presse écrite (cf. D.0.25 -
PA 41- C.V. 01.01).

Eva!uation: 170000000 franu.

Les recettes proviennent de]a publicité commerciale à
]a radio et :1 la télévision au profit de la presse écrite.
Indemnisations éventuellement dues par ]a RTBF en
cas de dépassement de plafonds fixés à ses ressources
publicitaires.

ART. 16.13. -
Fr((fs d'inscription aux colloques, stages et

séminaires organisés par le centre culturel Marcel
Hicter(c(. D.O. 20-P.A. OS

-
C.V. 01.01).

Evaluation: 31 000000 francs.

Recenes provenant de ]a location des locaux et de
l'hébergement des stagiaires participant à des colloques,
des sérnlllaires.

ART. 16.14. - Frais d'inscription au.Y co//oques, stages
et séminaires organisés par le centre de formation
socio-culture//e de Rossignol (cf. D.O. 20 - P.A. 05

- C. V. 01.02).

EVà]u:Hion: S SOOoon francs.

Recettes provenant de la locatIon des locaux et de
l'héhergemenr des stagiaires participant à des formations,
des col!oLJues.

ART. 16.15. - Frais d'inscription aux colloques, stages
et séminaires organisés par le centre de formation
socio-mlturelle de S'éroule (cf. D.O. 20 - P.A. 05-
C. V. 01.03).

Evaluarion: 4 3()() 000 francs.

Recettes provenant de la location des locaux et de
l'héhergement des stagiaires participant à des col]oques,
des séminaires.
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ART. 16.16. - Recettes résultant de l'application du
décret du 16 auril1991 (articles 114 et 115) organisant
l'enseignement de promotion sociale (Communauté
française) (cf. D.O. 56 - PA 52 - C. V. 41.24).

Evaluation: 57 000 000 francs.

Recettes provenant de conventions conclues par les
pouvoirs organisateurs d'enseignement de promotion
sociale avec d'aUtres établissemems d'enselgnemenr, des
organismes, des insrirutions,des enrreprises,des personnes
ou des associ:uions.

ART. 16.17. - Recettes résultant de l'application du
décret du 16 avril 1991 (articles 114 et (15) organisant
l'enseignement de promotion sociale (officiel subvcll-
tlOnl1é) (cf. D.O. 56 - PA 54 - C. V. 43.24).

Eva!uarion: 104000000 francs.

Recencs provenant de conventions conclues par les
pouvoirs organisateurs d'enseignement de promotion
sociale avec d'autres étahlissements d'enseignement, des
organismes, des institurions, des entreprises, des personnes
ou des associations.

ART. 16.18. - Recettes résultant de l'application du
décret du 16 avri/1991 (articles 114 et 115) organisant
l'enseignement de promotion sociale (libre subven-
twnné) (cf. D.O. 56 - P.A. 55 - C. V. 44.24).

Evaluation: 56 000 000 francs.

Recenes provenant de conventions conclues rar les
pouvoirs organisateurs d'enseignement de promotion
sociale avec d'autres établissements d'enseignement, des
organismes, des institutions, des entreprises, des personnes
ou Jes associations.

ART. 16.20. - Quote-part des droIts d'inscription dans les
centres sportifs (cf. D.O. 26- P.A. 11- C.V. Il.05).

Evaluation: 170 000 000 francs.

ART. 26.01. - Produit de rentes versées par des particu-
liers pour le domaine culturel (4. D.O. 20 - P.A.18
- C. V. 01.02).

Recette non hudgétée en raison de son caractère
aléatoIre.

ART. 28.01. - Intérêts des produits financiers placés des
fondations, donations, legs et pnx, et remboursement

des placements /Ienus à échéance (cf. 0.0.40 -

PA 42 - C.V. 01.01).

Evaluarion: 1 000000 francs.

ART. 30.0]. -~ Remboursement des allocations d'études
(cf. D.O. 47 - P.A. 10 - C.V. 33.02).

Evaluation: 24 400 ÜOOfrancs.

RembourscmetH partiel ou rotai des allocations d'éru-
des forfaitaires lors de la révision des dossiers à la lumière
des éléments réels.

ART. 30.02. - Récupératioll d"lllocatiolJs (ami/iales et
raOUl/rement de parts contrilmtives dcms le domaine
de l'aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse
(cf. D.O. 17-P.A. 14- c.v. 33.(4).

EvaluarioIl: 20S 100 000 francs.

ART. 36JU. - Recettes provenant de la mntribution des
distributeurs (cf. D.O. 25 -1'.A.14 --~ C. V. OL01).

Evaluation: -

(4 )

ART. 39.01. - Intervention du Fonds social européen en
(al/eur de programmes d'actions ou de formation et
Je réinsertion professio1!llelles - enseignement à
horaire réduit (cf. D.O. 14 - P.A. 21 -- C. V. 41.02).

Evaluation: 100000 000 francs.

Aide allouée par le Fonds social européen.

ART. 39.02. - Interuel/tion du Fonds social européen en
(aveur de programmN; d'actions ou de formation et
de réinsertion professionnelles - enseignement de
promotion socÙÛe (cf. D.0.14 - P.A.21
C.V. 41.(3).

Evaluation: U6 600 {JOO francs.

Aide allouée par le Fonds socIal européen.

ART. 39.03. - Intervention Ju Fonds social européen en
faueur de programmes J'actions Olt de formation et
de réinsertion professiollnelles u. matières culturelles

(cf. D.O. 14 -1'.A. 21-- C.V. 41.(1).

Evaluation: 600 non 000 francs.

Aide allouée par le Fonds social européen.

ART. 3'1.04. - lnterventioll du Fonds socÙ1l européen en
faucur de programmes d'adions ou de formation et
de réinsertIOn professionnelles COCOF
(cr. D.O.14-I'.A. 21- C.V. 45.()2).

Evaluation: 450 O(JO 000 francs.

Aide a1!ouée par le Fonds social européen.

ART. 3'1.05. - Interuention du Fonds social europée11 en
(aueur de programmes d'actions ou de fonn~tiolJ et

de réinsertion professiorll1elles --~ Région wallonne
(cf.D.O.14-PA21--C.V.45.03).

Evaluation: 1 550000 (JOO francs.

Aide allouée par le Fonds social européen.

ART. 39.06. - Interuention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'adions ou de fonnation et

de réinsertion professionnelles - enseignement el
horaire réduit (cf. D.O. 40 - P.A. 80 ~- C. V. 30.02).

Evaluarion: 135300000 francs.

Aide ,l]]ouée par le Fonds sucial européen.

ART. 39.07. - Intervention du Fonds social européen en
faveur de programmes d'actions ou de formation et
de réinsertion professionnelles - enseIgnement de
promotion :,:ociale (4 D.O.40 - P.A.80 -

C. V. 30.01).

Evaluarion: ]R3 200 000 francs.

Aide allouée par le Fonds social européen.

ART. 3'1.0H. -- Intervention de la Rég,ion bruxelloise et
de la Région lUt/llonne "insi que des établissements
sco{.lires - Discrimination f)()sitive (d. D.O.40-
PA 90 - C. V. 01.0(,).

Evaluation: 170 000 000 francs.

ART. 39.]0. - Intervention de {'Union européenne pour
des in/rastrudures otlturelles (cf. 0.0. 15 ._~-P.A. 23

- C.V. U1.OI).

Evaluation: 50 000 000 franc~.



ART. 39.11. - Intervention de la Région wallonne en
filveur des programmes J'actions en relation avec
l'équipement de l'enseignement technique profession-
nel (cf. D.O. 52 -- p.A. 94 - C.V. 01.02).

Evaluatlon: 200 000 000 francs.

ART. .19.12. - Intervention de la Commission communau-
taire en faveur des programmes d'adions en relation
avec l'équipement technique et professionnel (cf. D.O.
52 - p.A. 94 - C.V. 01.03).

Evaluarion: --

ART. 39.13. - Intervention des régions en faveur de
l'Enseignement supérieur (cf. D.O. 5S - P.A. 59-
C.V. OU)!).

Eva1uarion: 6 200 000 francs

ART. 40.0-1. - Remboursement des rémunérations des
agents contractuels subventionnés de l'Enseignement
fondamental par le [-<"oremetl'Orbem (cf. D.O. 51 -
PA 80- C.V. 11.04).

Eva!uation: 848 800 000 francs.

AR T. 40.02. -. Remboursement des rémunérations des
agents contractuels subventionnés de l'Enseignement
spécial parle [-<"oremet l'Orbon (cf. D.O. 53-P.A. 60
- C.V. 11.04).

Evaluation: ï3 100000 francs.

ART. 40.03. - Remboursemerlt des rémunérations des
agents (:ontractuels subvelltionnés de l'Enseignement
de promotion sociale par le Porem et ['Orbem (4.
D.O. 56 - l'.A. 60 - C.V. 11.04).

EvaluatIon: 40 900 000 francs.

ART. 40.04. - Remboursement des rémunérations des
agents contractuels subventionnés de l'Enseignement
secondaire par le Forem et l'Orbem (cf. 0.0.52 -
PA RO- C.V. 11.04).

Evaluation: 280900000 francs.

AR'I. 40.05. - Remhoursement des rémunérations des
agents contractuels subl/entiol/nés de l'Enseignement
supérieur hors université par le Forem et l'Orbern (cf.
D.O. 55 - PA 90- C.V. 11.04).

Eva!uation: ï3 100000 francs.

ART. 40.06. - Remboursement des rémunérations des
agents contractuels subventionnés du Ministère de
la Communauté française (Education, Recherche et
Formation) par le Forem et ['Orbem (cf. D.O. 11 -

PA 01 - C. V. 11.09).

Eva]uatÎon: ---

ART. 40.0ï. ._- Versements de l'ONE pour le subvention-
lIement des centres de vaümces (cf. D.O. 19-P.A. 11
- C. V. J3.07).

Evaluation: --

ART. 49..11. - Remboursement des rénumér,1liOlls des
agents contractuels subventionllés du "-'linistère de la

Communauté française par le Forem et l'Orbem (cf.
D.O. 11 - PA 01 - C. V. 11.06).

Evaluation: 26 000 000 francs.
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ART. 4932. - Contributions de ['Orban et du Forem
dans les rémuneratiolls payées dans le cadre de l'exécu-
tion de l'arrêté royal n" 25 du 24 mars 1982 créant un
programme de promotion de l'emploi dans le secteur
non marchand (culture) (cf. D.O. 20 - P.A.Ol -
C.V. 11.0S).

Evaluarion: SOO000 000 frJ.ncs.

ART. 49..13. - Contributions de l'Orban et du Forem
dans les rémunér,aiOllS payées dans le cadre de l'exécu-
tion de l'arrêté roval n" 25 du 24 mars 1982 créant urI
programme de pr~motlOn de l'emploi dans le secteur
non marchand (sport) (cr. D.O. 26 -~ P.A. 01 -

C. V. 11.08).

Evaluanon: -

ART. 49.34. . Interuentions du [oran pour l'acquisition

de l'équipement nécessaire â l'organisation de forma-
tions en promotion sociale (cf. 0.0.56 - P.A. 56-
C.V. 60.01).

Evaluation: 20000 noo francs.

ART. H~L01. - Af"cord de coopération auec la Région
wallonne, relatif à la convention de premier emploi
(cf. D.O. 1l-1'A 01- C.V. 11.07).

Evaluarion: 85 100000 francs.

Remboursement des rémunérations ct des cotisations
sociales et panonaks par la Région wallonne conformé-
mcnt el l'accotd de coopérarion.

ART. 1HL02.- Accord de coopération auce l'Etat fédéral
relatif à la canuention de premier ernploi (cf. D.O. Il
-PA 01 - C. V. 11.08).

Evaluarion: 64 UOO (Jao francs.

Remboursement des rémunérations et des cotisations
sociales et patronales par l'Etat fédéral conformément el
l'accord de coopération.

TITRE"

RECETTES EN CAPITAL

SECTEUR 1

Recettes fiscales et de droits particuliers

SECTEUR"

Recettes générales

ART. ï6.01. - Produit de la l'ente 01/ de l'octroi de tous
autres droits réels Sur des immeubles (pour mémoire).

Evaluation: -

ART. ï6.02. - Produit de la lIente d'autres biem patrimo-
niaux.

Eva!u:nion: 19 HOn()OO francs.

ART. 76.03. - Recettes diverses.

Evaluation: S 000 000 frallcs.
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SECTEUR III

Recettes affectées

ART. 86.01. - Remboursement de prêts accordés à des
éditeurs (cf. D.O. 22 - p.A. 24 - C. V. 81.02).

Evaluation: 7 300 000 francs.

Remboursements de prêts accordés par la Communau-
té française à des éditeurs.

ART. 86.02. - Remboursement rie prêts accordés
libmim (cf. D.O. 22 - PA 24- C.V. 81.04).

à des

Evaluarion: lOO 000 francs.

Remboursements de prêts accordés par la Cmnmunau-
té française à des libraires.

ART. H7.D1. - Remboursement
personnel ou ayants droit (4.
C. V. 82.01).

de prêts accordés au
D.O. 40 - l'.A. 13 -

Evaluarion: 2 500 000 francs.

Remboursemenr de prêrs accordés par la Communauté
française au personnel OLlà ses ayants droit.

(6 )

ART. 87.02. - Remboursement de prêts
(cf. D.O. 47 - PA 10 - C. V. 82.03).

Evaluation: 20000 000 de francs.

d'études

Remboursemenr des
Communauré française.

prêts d'études accordés par la

TITRE III

PRODUITS D'EMPRUNTS

ART. 96.01. - Produits des emprwlls d'une durée supé-
neure à un an.

Evaluation: ., 200 000 000 francs.

Produirs des emprunts en francs belges ou devises
destinés à couvrir le solde net à financer 2001 et qUI sont
d'une duree supérieure à un an.

ART. 96.02. - Produits des emprunts correspondant aux
amortissements 2000 de la dette directe et indirecte.

Evaluation: .3500000000 francs.

Dès lors que les amortissements de la dette directe et
indirecte ont été budgétés en dépenses, il convient, dans !e
respect des principes de gestion des finances publiques,
d'en prévoir la contrepartie au budget des Voies et Moyens,
les amortissements en question n'intervenant pas dans la
dérermination du solde net à financer.

57.949 - E. G.


